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Aujourd'hui 3 juin 2019, à 15h14, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
Présidence de M. Fabien ROBERT de 15H42 à 16H53
M. le Maire quitte la séance de 16H52 à 16H53

Suspension de séance de 19H17 à 19H26
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Louis DAVID,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Delphine JAMET, Madame Anne BREZILLON,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI,
Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Constance MOLLAT,
Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle
GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia ROY, Madame Cécile MIGLIORE,
Monsieur Gérald CARMONA, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Monsieur Olivier DOXARAN, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Chantal FRATTI, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur Fabien ROBERT,
Monsieur Nicolas GUENRO, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François
JAY,
Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à 18H00, Madame Cécile MIGLIORE présente jusqu'à 18H15

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Erick
AOUIZERATE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Sandrine RENOU, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL,
Madame Alexandra SIARRI
 



 

Musée d'Aquitaine. Mécénats avec UNIKALO et la
Fondation Cultura. Conventions. Autorisation. Signature.

 
Monsieur Fabien ROBERT, Conseiller municipal, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le musée d’Aquitaine présentera l’exposition temporaire La déferlante surf du 19 juin
2019 au 5 janvier 2020. Cette exposition proposera une réflexion sur le phénomène
mondial du surf, abordé dans ses dimensions culturelles, économiques, sportives et
environnementales, illustré par des collections privées et publiques, ainsi que des créations
d’artistes contemporains.
 
1. L’exposition nécessite la mise en œuvre de travaux pour la réalisation de sa scénographie.

UNIKALO, fabricant de peintures pour les professionnels, a décidé de faire don au musée
d’Aquitaine de 414 litres de peintures pour la mise en couleur de cette exposition. Ce don
en nature est valorisé à hauteur de 3 099 euros.
Le musée d’Aquitaine propose à UNIKALO, en contrepartie de ce mécénat et pour un
montant ne pouvant excéder 25% du montant du don :
- L’accès aux inaugurations du musée d’Aquitaine et la participation aux événements

dédiés à ses partenaires ;
- La mise à disposition de 10 invitations pour 2 personnes, donnant accès aux

expositions temporaires et au parcours permanent du musée d’Aquitaine ;
- L’organisation d’une visite commentée du musée, pour 15 personnes.

 
2. Le musée d’Aquitaine souhaite initier un dialogue entre l’artiste Phil Totem et des jeunes

issus des quartiers prioritaires de la ville de Bordeaux, en leur proposant de participer
à un stage de sculpture de tikis, personnages de la culture océanienne qui symbolisent
l’ancêtre mi-humain, mi-dieu. Organisée en collaboration avec l’Association des Centres
d’Animation des Quartiers de Bordeaux, cette initiative entend proposer une réponse
concrète à un besoin d’apprentissage et de découverte artistiques des jeunes, quelle que
soit leur origine sociale.
Quinze jeunes de 13 à 15 ans, issus des quartiers prioritaires de la ville, iront rencontrer
l’artiste à Biarritz, dans son atelier. Puis, ils seront accueillis au musée d’Aquitaine pour
une visite commentée de l’exposition La déferlante surf. Le stage de sculpture se tiendra
au musée entre le 9 et 19 juillet 2019. Les créations seront exposées dans les Centres
d’Animation des Quartiers de Bordeaux, pour valoriser le travail des jeunes. Une restitution
publique sera également proposée au musée d’Aquitaine lors des Journées Européennes
du Patrimoine, les 21 et 22 septembre 2019.
La fondation Cultura, en cohérence avec sa mission - rendre accessible la culture au plus
grand nombre, et en particulier les publics éloignés de l’offre culturelle - a décidé de
soutenir ce projet en attribuant au musée d’Aquitaine la somme de 3 000 euros.
Le musée d’Aquitaine, quant à lui, propose à la Fondation Cultura, en contrepartie de ce
mécénat et pour un montant ne pouvant excéder 25% du montant du don :
- L’accès aux inaugurations du musée d’Aquitaine et la participation aux événements

dédiés à ses partenaires ;
- La mise à disposition de 20 invitations pour 2 personnes, donnant accès aux

expositions temporaires et au parcours permanent du musée d’Aquitaine ;
- L’organisation d’une visite commentée du musée, pour 20 personnes.

 
 
Des conventions de mécénat ont été établies, stipulant les apports et contributions respectifs,
répartis entre les partenaires.

 



En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- Solliciter le soutien de la société UNIKALO et de la Fondation Cultura tels que définis

ci-dessus ;
- Accepter les mécénats correspondants ;
- Signer les conventions et tous les documents nécessaires à l’attribution de ces mécénats.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 3 juin 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT








































































